
Communiqué de presse
Annecy, le 17 mars 2020

Santé publique/Coronavirus/COVID-19

Mise en œuvre dans le  département  de la  Haute-Savoie  des
mesures annoncées par  le  Président  de la  République le  16
mars 2020

➔ En ce qui concerne les déplacements     :  

Le 16 mars 2020, le Président de la République a décidé de prendre des mesures pour
réduire  les  contacts  et  déplacements  au  strict  minimum  sur  l’ensemble  du  territoire  à
compter du mardi 17 mars à 12h00, pour quinze jours minimum.

Des dérogations sur attestation seront possibles dans le cadre de :

• déplacements  entre  le  domicile  et  le  lieu  d’exercice  de  l’activité  professionnelle,
lorsqu’ils  sont  indispensables  à  l’exercice  d’activités  ne  pouvant  être  organisées
sous  forme  de  télétravail  (sur  justificatif  permanent)  ou  déplacements
professionnels ne pouvant être différés ; 

• déplacements  pour  effectuer  des  achats  de  première  nécessité  dans  des
établissements autorisés (liste sur gouvernement.fr) ; 

• déplacements pour motif de santé ; 
• déplacements  pour  motif  familial  impérieux,  pour  l’assistance  aux  personnes

vulnérables ou la garde d’enfants ; 
• déplacements  brefs,  à proximité du domicile,  liés à l’activité  physique individuelle

des personnes,  à l’exclusion de toute pratique sportive collective,  et  aux besoins
des animaux de compagnie. 

➔ En ce qui concerne l’activité économique     :  

Doivent impérativement rester à la maison les salariés :

• malades ou particulièrement vulnérables ; 

• qui sont l’un des deux parents qui assure la garde d’un enfant de moins de seize ans dont
l’établissement scolaire est fermé ;

• qui sont en chômage partiel ;

• qui travaillent à distance (télétravail). 

L’employeur est tenu d’organiser un travail à distance. Il est estimé que plus de 4 postes de
travail sur 10 sont praticables à distance.
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Lorsque les salariés sont obligés de se rendre physiquement sur leur lieu de travail, parce
que leur travail ne peut être effectué à distance et ne peut être différé, l’employeur est tenu
de respecter et faire respecter les gestes barrières sur le lieu de travail.

Les attestations des employeurs mentionnées par le ministre de l’intérieur ne seront pas
exigées demain mardi 17 mars.

Pour télécharger l’attestation de déplacement dérogatoire :http://bit.ly/2xLJ62L

Rappel des conseils de prévention

Pour se protéger et protéger les autres, Pierre Lambert, préfet de la Haute-Savoie rappelle
les consignes suivantes :

 - Se laver régulièrement les mains 

- Tousser dans son coude ou dans un mouchoir

- Utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter

- Saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades

Pour  toute  question  relative  au  Coronavirus,  une  plateforme  téléphonique  est  ouverte
24h/24h, toute la semaine au 0 800 130 000 (appel gratuit) 
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